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FONCTIONNEMENT D'UN GROUPE TURBINE HYDRAULIQUE-ALTERNATEUR COUPLÉ EN PARALLÈLE

SUR UN RÉSEAU INFINI EN PRÉSENCE DES EFFETS DU RÉGLAGE AUTOMATIQUE DE VITESSE

ET DU PHÉNOMÈNE DU COUP DE BÉLIER

||||| COMMENTAIRES SUR LA CONDITION DE STABILITÉ^pÉ
par DANIEL GADEN

Professeur de réglages automatiques à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

I. Introduction

Dans un précédent mémoire 1 j'ai établi et proposé,

pour ce genre de fonctionnement, la condition de stabilité

suivante :

OCa > 2:=-,
fe>

(23) 0Ca>g7

ota caractérise l'effet des dispositifs amortisseurs de

l'alternateur. Ce coefficient donne la mesure du

couple asynchrone auquel les dits dispositifs
donnent naissance, pour un glissement de 1 %, ceci en

pour-cent du couple de régime.

S' est le temps caractéristique de la promptitude du

réglage. Dans le cas d'un réglage tachymétrique à

asservissement temporaire : 'S' rreS'.

m est le temps caractéristique du dosage accéléromé-

trique, dans le cas d'un réglage accéléro-tachymé-

trique, ou le temps de relaxation du dash-pot,

dans le cas d'un réglage tachymétrique avec
asservissement temporaire.

1 Recherche d'une condition de stabilité. Ouvrage du Centenaire de

l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne, juin 1953.

S' est le statisme momentané provoqué par le jeu de

l'asservissement temporaire, au régime considéré.

La présente note a pour but d'exposer divers

commentaires relatifs à cette condition de stabilité, ceci en

vue d'aboutir à quelques résultats offrant, autant qua

possible, un caractère de généralité. Or, il faut renon-

naître que s'il n'est pas difficile de discuter tel cas particulier

déterminé, il est beaucoup plus délicat de formuler

des conclusions générales susceptibles d'être appliquées

à un ensemble de cas qui peuvent se présenter.
La condition de stabilité en question suppose en

effet que, comme cela se produit à la résonance, l'oscillation

de l'ouverture du vannage provoque une oscillation

du couple moteur de la turbine qui, du fait du

coup de bélier :

1° est en opposition de phase avec l'oscillation de

l'ouverture du vannage ;

2° présente une amplitude double de celle qui aurait
lieu sans coup de bélier.

Si ces circonstances sont réalisées, la dite condition

de stabilité est nécessaire, mais suffisante. Si elles ne le


	...

